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LA CONVENTION EUROPÉENNE 
LE SECRÉTARIAT 

Bruxelles, le 28 mars 2002 
 
 

  

CONV 15/02 
 
 
 
 

 

NOTE D'INFORMATION 

du:  Secrétariat 

à la : Convention 

 

 

Objet : Convention des jeunes 

 

 
Lors de son discours inaugural du 28 février, le Président de la Convention avait souhaité que 

puisse être organisée une "Convention des jeunes de l'Europe" sur le modèle la Convention elle-

même. Cette proposition a recueilli un large soutien et de nombreuses demandes ou propositions ont 

été formulées. Des informations préliminaires avaient été fournies par le Président lors de la session 

des 21/22 mars.  

 

Le Secrétariat, en concertation avec la Commission et le Parlement européen, a mis au point une 

proposition détaillée qui a été approuvée lors de la réunion du Praesidium du 27 mars :  

 

 

1. Présentation d'ensemble 

 

Les modalités d'organisation et de fonctionnement seront, dans toute la mesure du possible, 

calquées sur celles de la Convention (interprétariat, locaux, etc.). Elles favoriseront les échanges 

entre les jeunes et les Conventionnels. 
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Le nombre total de jeunes Conventionnels a été fixé à 210 se répartissant ainsi : 168 choisis par les 

membres titulaires et suppléants de la Convention représentant les Parlements nationaux ou les 

gouvernements (6 par pays), 32 par les représentants du Parlement européen, 4 par les représentants 

de la Commission et 6 par le Président et les vice-Présidents. La limite d'âge inférieure est fixée à 

18 ans (majorité légale), la limite supérieure à 25. Il ne sera pas établi de distinction entre membres 

titulaires et suppléants au sein de la convention des jeunes. 

 

Pour la désignation des membres de la Convention des jeunes, les Conventionnels représentant les 

Parlements nationaux et les gouvernements tiendront compte des propositions présentées par les 

organisations de jeunesse actives au niveau national. Ils pourront procéder à cette désignation de 

façon individuelle ou en concertation avec les autres conventionnels originaires du même pays. 

 

Les Conventionnels représentant le Parlement européen, la Commission ainsi que le Président et les 

vice-Présidents tiendront compte des propositions qui leur seront présentées par les organisations 

agissant au niveau européen. 

 

Dans leur choix, les Conventionnels sont invités à respecter un équilibre d'ensemble afin d'assurer 

une représentation diversifiée au sein de la Convention jeunesse : âge, sexe, situation 

professionnelle, monde rural - monde urbain, membres d'association ou non, etc.  

 

 

2. Calendrier 

 

La convention jeune se tiendra à Bruxelles dans les locaux du Parlement européen du 9 au 14 

juillet:  

 

- mardi 9 juillet : en fin d'après-midi ouverture suivie d'un dîner d'accueil ; 

- mercredi 10 juillet : travaux de la convention des jeunes ; 

- jeudi 11 juillet matin : poursuite des travaux et adoption des conclusions ; 
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- jeudi 11 juillet après-midi : la Convention prend connaissance des travaux de la convention des 

jeunes et les accueille en son sein (hémicycle du Parlement européen) / alternative : la Convention 

jeunesse poursuit ses travaux ; 

- vendredi 12 au matin : poursuite de la Convention / alternative : présentation des travaux de la 

convention jeune à la Convention ; 

- vendredi 12 après midi : la convention jeune tire un bilan des travaux et se livre à un partage 

d'expériences, éventuellement suivi d'un dîner de clôture ; 

- dimanche 14 : départ. 

 

 

3. Budget prévisionnel. 

 

Le montant de cette manifestation est estimé à 150 000 euros. Cette estimation couvre les 5 nuits 

d'hôtel (40 euros par personne en chambre double), les frais de voyage en avion, des repas et les 

autres coûts d'organisation (notamment recours au forum jeunesse / youth forum).  

 

La Commission est disposée à prendre à sa charge 120 000 euros. Le solde, soit 30 000 euros, sera à 

la charge du budget de la Convention. Les frais d'interprétation et la mise à disposition des locaux 

ne sont pas compris dans ce budget et sont pris en charge directement par le Parlement européen. 

 

* 

* * 

 

 

 Les membres de la Convention sont invités à transmettre au Secrétariat (à l'attention 

d'Alessandra Schiavo ou Etienne de Poncins) pour le mercredi 5 juin, le nom des jeunes qui auront 

été retenus accompagné d'un bref Curriculum vitae et de leurs coordonnées. 

 

 

 

 


